
DU NOUVEAU CE PRINTEMPS

BULLETIN MUNICIPAL D'INFORMATION Printemps 2025

PARTENARIAT AVEC  LA LIGUE DE 
DÉVELOPPEMENT DEK HOCKEY

Nous sommes heureux de vous annoncer un partenariat avec la Ligue de
développement de DEK hockey (LDDH), la plus importante ligue
récréative du Québec. En effet, La LDDH devient, dès le 15 avril 2025,
l’unique gestionnaire des activités de Dek hockey qui se dérouleront à la
Municipalité de Lacolle. La saison débute le 12 mai prochain.

Informations sur l’inscription en page 12



 

Administration

Fermeture du bureau municipal 
du jeudi 17 avril à midi au 21 avril

inclusivement pour le congé de Pâques
ainsi que le 19 mai pour la fête des

Patriotes

Le bureau de la SAAQ sera fermé le 18 et
le 21 avril ainsi que le 19 mai

ADMINISTRATION

FÉLICITATIONS

Martine Pimparé, 30 ans
Marc-André Bissonnette, 10 ans

Samuel Bissonnette, 10 ans

Pour vos loyaux services et votre implication
auprès des résidents de la Municipalité de

Lacolle depuis de nombreuses années.



Taxes municipales/médailles pour chiens
Le compte de taxes 2025 vous a été transmis dans les dernières semaines. Les
médailles de chien ne sont plus incluses dans votre relevé. Elles sont
maintenant perçues par Proanima.
Veuillez les contacter pour votre renouvellement proamina.com

Taxes municipales/dates de paiement
27 mars 2025

24 juillet 2025

28 mai 2025       

23 octobre 2025



Administration

Lors de la prochaine séance du conseil municipal prévu le 8 avril 2025 sera effectuée
l’adoption du règlement 2025-0244 citant en immeuble patrimonial l’église Lacolle
United sise au 1, rue de l’église Nord. Par cette initiative, la municipalité souhaite
ainsi souligner l’importance de ce patrimoine matériel lié au développement de la
communauté Lacolloise. La citation de cet immeuble est l’un des outils à la
disposition de la municipalité permettant d'assurer la préservation et la mise en
valeur des caractéristiques propres associées à l’Église Lacolle United tel que 
• L’implantation de l’immeuble au cœur du noyau villageois;
• Les éléments extérieurs du volume d’origine érigé entre 1842-1844;
• Toutes les façades de briques rouges, les fondations en pierres de type moellon;
• Le porche d’entrée et sa colonnade, les corniches de bois, les fenêtres extérieures
en ogives, l’oculus, le clocher et la cloche;
• La charpente en bois massif et la toiture à double versant de tôle pincée grise.
• Les grandes portes entre le cœur et la sacristie, la sacristie elle-même, boiseries
intérieures des portes et fenêtres, aux portes intérieures, aux charnières et autres
quincailleries anciennes, au revêtement intérieur en lambris de bois, 

Urbanisme Geneviève Cusson
insp.permis@lacolle.com
450-246-3201 poste 1802

Adoption du règlement 2025-0244 citant en immeuble
patrimonial l’église Lacolle United sise au 1, rue de l’église

nord



Date limite pour l’enlèvement des abris de toiles-
tempo

Les abris d’hiver en toile temporaire-abris tempo sont autorisés
uniquement durant la période comprise entre le 1er octobre et le 1er
mai. Petit rappel : ces dates sont également identifiées au calendrier
municipal!

Rappel demande de permis art 18 
règlement RU 2021-0208 art 18



Restez à l’affut de nos
publications, les détails de

l’activité seront dévoilés dans les
prochaines semaines!

Le comité consultatif en environnement et développement
durable vous invite en grand nombre à participer à la

journée horticole
Samedi 10 mai 2025 

10h00 à 15h00
Au parc Landry

JOURNÉE 
HORTICOLE

S A M E D I  1 0  M A I  2 0 2 5

En collaboration



Administration

Chères citoyennes, chers citoyens de Lacolle,

Dans le cadre de notre engagement à embellir notre ville et à créer un
environnement verdoyant et accueillant, nous vous invitons à participer à une
initiative collective : faire un don de plantes vivaces pour fleurir nos espaces publics!

Que vous ayez des plantes en surplus, des vivaces que vous souhaitez partager, ou
même des semis prêts à être transplantés, chaque geste compte et contribuera à
améliorer l'aspect de notre municipalité.

Comment contribuer :
Vous retrouverez un formulaire à compléter sur : 

      Lacolle.com/comite-environnement/
       Onglet : environnement/Dons vivaces

Tous les donateurs doivent remplir le formulaire afin de nous renseigner sur la
sorte de vivaces et les quantités offertes.  Contribution en argent pour les
arbres et arbustes acceptée DATE LIMITE: 1er avril
Tirages d’arbres fruitiers parmi les donateurs.

Les plants seront recueillis lors de la journée horticole
Samedi, 10 mai de 10h à 15h 
Lieu : Parc Landry, à l’arrière du Centre Léodore Ryan

Chaque plante donnée est un pas vers un Lacolle plus beau, plus vert et plus
agréable pour tous. Nous comptons sur vous pour faire de notre ville un endroit
encore plus magnifique!

Merci de votre participation et de votre générosité.
Ensemble, faisons fleurir Lacolle!

Cette initiative est organisée par le Comité de 
développement durable et d’environnement de la municipalité de Lacolle.
L'équipe municipale de Lacolle

DONS DE VIVACES à la Municipalité de Lacolle

Comité consultatif en environnement
et développement durable 



L'échange de vivaces, la distribution d’arbres et d'arbustes sont des initiatives écologiques et
communautaires qui favorisent l'embellissement des espaces publics et privés tout en
encourageant la solidarité et la durabilité. Cet événement permettra aux citoyens de partager
leurs plantes excédentaires ou d'acquérir de nouvelles espèces pour leurs jardins, tout en
réduisant leur empreinte écologique.

L'idée est simple : chaque participant apporte des plantes vivaces qu'il n'utilise plus ou qu'il a en
surplus, et en échange, il peut récupérer d'autres variétés proposées par d'autres citoyens. Les
vivaces, ces plantes qui reviennent chaque année, sont particulièrement recherchées, car elles
offrent une solution durable et nécessitent moins d'entretien. 

Quant aux arbustes et arbres, leur distribution permet aux habitants de diversifier la végétation
de leur environnement, en apportant de la verdure, de la couleur, et parfois même des fruits ou
des fleurs.

Les quantités seront limitées par résidence et une preuve de résidence peut être demandée.
Ces événements sont aussi l'occasion de sensibiliser le public à l'importance de la biodiversité et
de l'agriculture urbaine, tout en créant un lien entre les citoyens. C'est un moment convivial où
l'échange ne se limite pas qu'aux plantes, mais s'étend également aux idées et aux bonnes
pratiques de jardinage.

En participant à l'une de nos activités, courez la chance de gagner un des arbres
fruitiers offerts par la municipalité et les commanditaires participants!

Cette initiative est organisée par le Comité de développement durable et d’environnement de la
municipalité de Lacolle et de l'équipe municipale de Lacolle !!

Lieu : Parc Landry à l’arrière du Centre Léodore Ryan
Date : Samedi, 10 mai 2025

Heure :10h à 15h

Distributions d’arbres et d’arbustes
Échange de vivaces et de semences entre

citoyens et citoyennes de Lacolle

Journée hortic
ole 



AdministrationTravaux publics

Bris causés au cours de l’hiver
À la suite des opérations de déneigement,  
vous devez rapporter les bris de pelouses ou
de bordures d’asphalte. Les plaintes sont
vérifiées tôt le printemps.

Toutefois, même si la température semble
clémente, nous ne pouvons pas toujours
réparer ces dommages rapidement.

Bris de bordure d’asphalte
Les réparations s’effectuent entre le 15 juin
et le 15 juillet.

Bris de pelouses
Les réparations s’effectuent en début juin.

Nettoyage du printemps
Le nettoyage des rues et des trottoirs se
poursuit jusqu’en juin.

Réparation de pavage
Les réparations générales de pavage s’effectuent
normalement en juin à partir du moment où l’usine
peut nous approvisionner en bitumineux et se
poursuivent sur une période d’un mois.

Nivelage des chemins gravelés et épandage
d’abat-poussière

Le nivelage des chemins en gravier s’effectue
tôt au printemps et une attention particulière
est portée pour le nivelage final avant
l’épandage d’abat-poussière.
L’abat poussière est épandu vers le 10 juin et on
effectue deux épandages durant la saison.

Balayage des rues
Le balayage des rues et fait plus particulièrement
au printemps pour ramasser les résidus de sable et
de pierre ayant été épandus durant l’hiver et à
l’automne pour le ramassage des feuilles.

Voirie

Aqueduc et égouts
Le nettoyage des conduites sanitaires s’échelonne de la fin mai jusqu’au début de juin.
La réparation des bris et l’entretien du réseau sont exécutés tout au long de la saison.

Respect de la collectivité

Avec l’arrivée des températures plus clémentes,
il est agréable de se prendre l’air et de profiter
du printemps qui pointera le bout de son nez.
Cependant, nous découvrons de petits cadeaux
laissés par vos animaux de compagnie lors de
vos marches. Nous vous demandons de bien
vouloir ramasser les besoins de vos animaux et
de les jeter dans un endroit approprié.



AdministrationService des incendies

Soirée reconnaissance 

Le 30 janvier dernier, une soirée reconnaissance a
été organisée afin de souligner les années de
service des pompiers des casernes de Lacolle et de
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. Félicitations à nos
pompiers pour leur dévouement et leur implication
au sein de la municipalité.

Lors de cette soirée a également eu lieu le
dévoilement du nouveau logo pour les casernes 38
et 39.

Bilan de la tempête du 17 février dernier
La dernière tempête a frappé fort, et nos pompiers ont été déployés sur plusieurs interventions
d’urgence. Parmi celles-ci, deux interventions majeures ont marqué la journée de lundi.

 Évacuation des automobilistes coincés sur la route 223
Dès 13h30, nous avons entamé l’évacuation d’une trentaine de victimes prises au piège par la neige.
L’opération, qui s’est terminée vers 19h, s’est déroulée en collaboration avec la Sûreté du Québec et
les travaux publics de Lacolle. Grâce à l’aide des travaux publics et notre unité de sauvetage, nous
avons pu atteindre les véhicules bloqués et assurer le transport sécuritaire des occupants vers le
centre communautaire qui a été ouvert pour accueillir les victimes.

 Carambolage impliquant une douzaine de véhicules
Nous sommes également intervenus sur un important carambolage, où une douzaine de véhicules
ont été impliqués. Plusieurs personnes ont subi des blessures nécessitant des soins immédiats. Nos
pompiers, avec l’aide des pompiers de Napierville , ont porté assistance aux blessés et sécurisé la
zone dans des conditions extrêmement difficiles.

Un énorme merci aux pompiers de Napierville , aux travaux publics de Lacolle , au centre d’action
Bénévole de Lacolle et aux pompiers de St-Bernard et St-Paul pour la couverture de 2 autres appels
sur le territoire de Lacolle.

Nous désirons vous rappeler de demeurer à l’intérieur de votre véhicule, il demeure l’endroit
le plus sécuritaire pour attendre les secours. De plus, si votre véhicule s’enlise dans la neige, il
est recommandé d’éteindre le moteur afin d’éviter de vous intoxiquer avec les gaz
d’échappement. Gardez une chandelle dans votre véhicule afin de vous réchauffer en cas de
panne.



Nous sommes extrêmement fiers d’annoncer la signature d’une lettre d’entente qui permettra la
création de quatre nouveaux postes de pompiers à temps plein. Nos équipes seront présentes à la
caserne tous les jours, du lundi au samedi, de 6h à 18h.

Cette initiative apporte de nombreux bénéfices :

-Une réponse plus rapide en cas d’urgence :
Que ce soit pour des appels de premiers répondants ou des incendies, ces nouveaux horaires nous
permettront d’intervenir encore plus efficacement et de sauver des vies.

-Une meilleure proximité avec les citoyens :
En ayant une équipe dédiée en caserne, nous serons plus disponibles pour répondre aux besoins de
notre communauté, échanger avec vous et renforcer notre lien avec les résidents.

-Un service incendie encore plus solide et professionnel :
Cette étape s’inscrit dans notre engagement continu à toujours offrir un service à la hauteur des
attentes et des besoins croissants de notre ville.

Du nouveau à la caserne 38 

AdministrationLoisirs





AdministrationBibliothèque
 82, route 202

Horaire : Mardi: 17h30 à 20h00
 Jeudi: 12h00 à 15h00 et 17h30 à 20h00 

Vendredi: 9h00 à 13h30  
Samedi: 9h00 à 13h00

Savez-vous que votre bibliothèque vous offre plus
que des livres

Votre abonnement à la bibliothèque peut vous permettre de visiter 6
musées gratuitement. Pour ce faire, vous devez vous présenter à la
bibliothèque lors des heures d’ouverture. Une carte donnant accès au
musée choisi comprenant une entrée gratuite pour 2 adultes et 2 enfants
vous sera prêtée pour une durée maximale de 14 jours non renouvelable. 

Musées disponibles:
Musée du Haut-Richelieu

      Adresse : 182, rue Jacques-Cartier Nord Saint-Jean-sur-Richelieu 
      https://museeduhaut-richelieu.com

Maison nationale des patriotes
      Adresse : 610, chemin des Patriotes Saint-Denis-sur-Richelieu 
      https://www.mndp.qc.ca

Musée régional de Vaudreuil-Soulanges
       Adresse : 431, avenue Saint-Charles Vaudreuil-Dorion 
       https://www.mrvs.qc.ca

Biophare
      6, rue Saint-Pierre Sorel-Tracy 
      https://biophare.com

Maison LePailleur
       54 Bd Salaberry S. Châteauguay 
       https://www.maisonlepailleur.ca

Musée de Société des Deux-Rives
       21, rue Dufferin Salaberry-de-Valleyfield 
       https://lemuso.com



AdministrationOrganismes

BINGO TOUS LES
MERCREDIS SOIRS A 19H00
 APPORTEZ VOS JETONS ET

TAMPONS 
AU CLUB DE L’ÂGE D'OR,

19 RUE BOUCHARD



GRATUIT

 Dîner communautaire 
Le Centre d’action bénévole de la Frontière organise un dîner
communautaire sous la thématique de Pâques. 

Date : Mardi, le 29 avril 2025 
Heure :   11h00 
Lieu : Centre Léodore-Ryan 

10, rue Ste-Marie à Lacolle 
15.00 $/personne Coût : 

Pour réservation, veuillez téléphoner au 450-246-2016. 

Annie Cartier 

Directrice 

Le Centre d’action bénévole de la
Frontière est à la recherche de
nouveaux bénévoles pour agrandir sa
belle équipe. Il est important de
souligner que votre implication peut
faire une différence dans la
communauté. Si vous êtes intéressé(e)
et désiré(e) obtenir plus d’informations,
je vous invite à nous contacter au 
450-246-2016.



Le Cercle 
de Fermières de
Lacolle 

Le Cercle des Fermières CFQ
fête ses 110 ans. Nous tenons
à souligner que les fermières
ont su marquer les époques à

leurs manières tout en
transmettant leur savoir-faire

artisanal.

Le Cercle de Lacolle fête ses
24 ans. Créé le 8 février
2001. Madame Fernande

Sicotte en est la fondatrice.

Le Cercle est situé au 10, rue Ste-Marie (Centre Léodore-Ryan)

Il y a du tricot le lundi après-midi. Plusieurs projets de tissage sont en place.
Les Bidules sont de retour le mercredi avant-midi.

Un service téléphonique est offert pour annoncer la date des réunions de
membres. À cette réunion il est mentionné le sujet du café-rencontre.

Le 22 mars, c’est la journée de Printemps des Fermières. Un événement à ne
pas manquer à Saint-Mathieu-de-Laprairie.

Pour des informations supplémentaires, contactez:
Perles Demers au 450-246-3128
Lucie Thériault au 450-246-2929



 
Élargissement de la consigne 
La consigne sur les contenants de boissons gazeuses et de bière est bien établie au Québec depuis près
de 40 ans. Cette mesure incitative permet de recycler près de 100 % des contenants rapportés, réduisant
ainsi la consommation de matières premières pour fabriquer de nouveaux produits comme des vêtements,
du mobilier urbain ou des vélos. 

Depuis le 1er novembre 2024, une réforme du système de consigne a été mise en œuvre afin de 
maximiser la récupération et de renforcer le recyclage durable au Québec. La première phase a introduit 
plusieurs nouveautés : 

 
Contenants, emballages, imprimés. C’est tout. 
En janvier 2025 s’est amorcée la modernisation de la collecte sélective partout dans
la province. Peu de changements entraîneront des répercussions sur le quotidien
des citoyens. 

1. Graduellement, le bac de récupération complètement bleu fera son apparition. 
Les bacs actuels, gris avec un couvercle bleu, demeurent conformes et seront 
réparés en cas de bris de roues ou de couvercle. Les bacs bleus seront livrés 
aux nouvelles résidences et pour remplacer les bacs non réparables. 

Pour diffusion immédiate 

2. Dorénavant, une seule question à se poser avant de mettre un produit au bac de 
récupération : Est-ce un contenant, un emballage ou un imprimé? Si la réponse 
est oui, ça va dans le bac! 

Faire notre part pour le succès de la collecte sélective (matières recyclables), c’est 
mettre en place de bonnes habitudes en lien avec notre bac de récupération. 
Comment faire? 

- 
-

- 

Vider et rincer légèrement les contenants. 
Séparer les matières recyclables d’un même contenant ou emballage. Par 
exemple, on retire le sac de la boîte de biscuits. 
Faire des boulettes avec le papier d’aluminium. 

Pour plus d’informations : compo.qc.ca/recycler 

• 
• 
• 

Tous les contenants en aluminium (de 100 ml à 2 l) sont désormais consignés, y compris les 
petites canettes de boissons diverses. 
Le montant de la consigne a doublé pour la plupart des contenants, passant à 10 cents pour 
l’aluminium et le plastique, et à 25 cents pour certaines bouteilles en verre (500 ml à 2 l). 
Les détaillants ayant une superficie de vente de plus de 375 m² sont maintenant tenus d’accepter 
les retours, tandis que les commerces plus petits en sont exemptés. 

La deuxième phase de la réforme, prévue pour le 1er mars 2025, élargira la consigne à tous les 
contenants de 100 ml à 2 l, incluant les contenants multicouches (cartons de lait et boîtes à jus), en 
plastique (bouteilles d’eau) et en verre (bouteilles de vin). 

Une troisième phase est prévue en 2027. 

Pour connaître les lieux de dépôt près de chez vous : consignaction.ca/carte-des-lieux-de-retour/ 



 
Prochains fériés 
Il n’y aura aucun changement à l’horaire des collectes pour les prochains fériés, soit Pâques (20 avril) et
la Journée nationale des patriotes (19 mai).
Les écocentres seront toutefois fermés les lundis 21 avril et 19 mai 2025. 

 Calendrier de collectes 2025 
Ne ratez plus aucune collecte avec Compo Collectes, l’application incontournable pour gérer vos déchets
de manière simple et efficace. 

→

→

Pour diffusion immédiate 

  

Ayez accès à votre calendrier en tout temps 

Recevez des rappels personnalisés pour chaque collecte. 

C’est gratuit et facile! Disponible via l’App Store d’Apple et le Google Play store. 

Il est aussi possible de télécharger et d’imprimer le calendrier via le site web à compo.qc.ca/collectes. 


